
Ville de Genève Recommandation liée à la PR-1085
Conseil municipal 
 
Recommandation de la commission des travaux et des constructions liée à la 
proposition du Conseil administratif 4 juin 2014 en vue de l'ouverture de cinq 
crédits pour un montant total brut de 98 037 000 francs, dont à déduire 300 000 
francs représentant une subvention du Fonds énergie des collectivités, ainsi 
que 95 000 francs pour une indemnité des Services industriels de Genève pour 
des transformateurs, et 45 000 000 de francs représentant l’engagement de la 
participation de l’Etat, soit un montant net de 52 642 000 francs, soit:  
 

– un crédit brut de 90 110 000 francs, dont à déduire 300 000 francs 
représentant une subvention du Fonds énergie des collectivités, ainsi 
que 95 000 francs pour une indemnité des Services industriels de 
Genève pour des transformateurs, et 45 000 000 de francs représentant 
l’engagement de la participation de l’Etat, soit un montant net de 
44 715 000 francs, destiné à la construction de la Nouvelle Comédie de 
Genève située dans le futur quartier de la gare des Eaux-Vives, avenue 
de Chamonix, parcelle N° 2432 du cadastre de la commune de Genève, 
section Eaux-Vives, propriété de l’Etat de Genève, dont une partie sera 
cédée au domaine privé de la Ville de Genève; 

 
– un crédit de 722 000 francs destiné à l’acquisition de matériel scénique 

de base de la Nouvelle Comédie de Genève située dans le futur quartier 
de la gare des Eaux-Vives, avenue de Chamonix, parcelle N° 2432 du 
cadastre de la commune de Genève, section Eaux-Vives; 

 
– un crédit de 478 000 francs destiné à l’équipement en matériel 

informatique de la Nouvelle Comédie de Genève située dans le futur 
quartier de la gare des Eaux-Vives, avenue de Chamonix, parcelle 
N° 2432 du cadastre de la commune de Genève, section Eaux-Vives; 

 
– un crédit de 1 220 000 francs destiné à l’équipement en mobilier pour les 

utilisateurs de la Nouvelle Comédie de Genève située dans le futur 
quartier de la gare des Eaux-Vives, avenue de Chamonix, parcelle 
N° 2432 du cadastre de la commune de Genève, section Eaux-Vives; 

 
– un crédit de 1 357 000 francs destiné à l’équipement en matériel 

scénique mobile et en matériel technique de la Nouvelle Comédie de 
Genève située dans le futur quartier de la gare des Eaux-Vives, avenue 
de Chamonix, parcelle N° 2432 du cadastre de la commune de Genève, 
section Eaux-Vives. 

 
RECOMMANDATION 

 
(acceptée par le Conseil municipal lors de la séance du 20 mai 2015) 

 
Le Conseil municipal a voté la proposition PR-1085 en considérant la contribution de 
l’Etat de Genève comme partie intégrante de la proposition. 


